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ARTICLE 36 BIS A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article adopté par la Commission du développement durable de l’Assemblée nationale
est la marque d’un recul important quant aux objectifs du plan phytosanitaire annoncé pourtant par
le Président de la République comme une nécessité absolue.

Il convient de revenir sur cette adoption.


